
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
DE LA VILLE DE PORTIVECHJU

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

N° 2025/61/FIN/CCAS

SEANCE DU 14 AVRIL2025

OBJET : FINANCES
Vote du Budget Primitif - Exercice 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le quatorze du mois d'avril à 17h30, le Conseil 
d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Portivechju, 
régulièrement convoqué le 1er du mois d'avril 2025, s'est réuni dans la salle de réunion 

du Cosec de la Ville de Portivechju - Carrughju Jacky VALLI -, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Président.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI, Didier LORENZINI, Paule COLONNA 

CESARI, Vincent GAMBINI, Samad EL MOUSSAOUI, Laetitia MANNONI, Anne TOMASI, 
Jean LORENZONI, Irène FERRARI, Natacha SANTUCCI, Marc-Antoine FILIPPI.

Absents : Nathalie MAISETTI, Michel GIRASCHI, Nathalie CASTELLI, Etienne CESARI.

Secrétaire de séance : Jean LORENZONI.

Le quorum étant atteint, le Conseil d'Administration peut valablement délibérer.

Le Président du C.C.A.S soumet au Conseil d'Administration le rapport suivant.

Lors de sa séance du 17 mars 2025, le Conseil d'Administration a approuvé les 
orientations budgétaires du C.C.A.S. pour l'année 2025. Le budget Primitif a été 
élaboré à partir de ces orientations et des besoins recensés.
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Il est à noter que les dépenses de fonctionnement et d'investissement 2025 traduisent 
la progressive structuration du C.C.A.S.

En 2025, la subvention de la commune reste la principale recette.

Depuis 2024, la commune de Portivechju a décidé d'octroyer la moitié des produits 
des concessions cimetières communales.

Il est donc proposé au Conseil d'Administration d'approuver le Budget Primitif 2025 
qui s'équilibre en dépenses et en recettes et se présentant comme suit :

RECETTES DE LA 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE LA 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT :

CREDITS DE 
g i FONCTIONNEMENT VOTES 
> ; AU TITRE DU PRESENT 

; BUDGET

UJ

711 664,22 €711 664,22 €

RECETTES DE LA 
SECTION

D'INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT : DEPENSES DE LA 
SECTION

D'INVESTISSEMENT
CREDITS 

g D'INVESTISSEMENT VOTES 
> AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET

LU

50 069,66 €50 069,66 €

761 733,88 €761 733,88 €TOTAL DU BUDGET

Chapitre I DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Proposition en €
011 ! Charges à caractère général
042 Operations ordre transfert entre sections

110 499,85 € 
3 000,00 € 

711 664,22 €
" 31 301,38 € 

250,00 €
- Virement à la section d'investissement 
j Charges spécifiques

023
67

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles

Chapitre Proposition en €
15 572,66 € 
34 497,00 €

20
21

50 069,66 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT Proposition en €Chapitre
Solde d'exécution négatif reporté de N-l 6 029,89 €001
Excédents de fonctionnement capitalisés 
Virement de la section de fonctionnement

9 738,39 € I 
31 301,38 € | 

3 000,00 €
50 069,66 €

10
021

Opérations de transfert entre sections040

Le Conseil d'Administration,
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Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles D.1612-1 
et D.1612-2,

Vu l'instruction comptable M57 applicable aux CCAS,

Vu la délibération n°2025/54/FIN/CCAS du 17 mars 2025 relative à la présentation du 
Rapport d'Orientation Budgétaire,

Vu la délibération n°2023/19/FIN/CCAS du 04 décembre 2023 relative au vote des 
durées d'amortissements.

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE UNIQUE: d'adopter le Budget Primitif 2025 du C.C.A.S. de la Ville de 
Portivechju comme détaillé ci-dessus.

Nombre de membres en exercice 15
Nombre de membres présents 11
Nombre de pouvoirs 0
Nombre de suffrages exprimés 11
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
Le Président du QX.A.S.

S? IÉS màf1 «
Jean-Christophe ANGELINI 1
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